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NOTA BENE—J’ai l’honneur d’attirer l'attention 
de tous les membres de notre Association, sur le 
fait que le Régistrateur ne peut légalement ni sûre
ment accorder la radiation des hypothèques grevant 
un immeuble (que ces hypothèques proviennent 
d’une succession ou d’une mutation), sans s’assurer 
si les droits du fisc sur les successions ou sur les 
mutations ont été préalablement soldés.

Le certificat du Percepteur du revenu dans le 
premier cas, ou du Régistrateur dans le second cas, 
en fera foi.

Voir articles 413 et 418 “Compilation et Recueil 
“ Auger”.

Voir articles 160 et 167 Répertoire des Régis- 
trateurs
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AVANT-PROPOS

A M. LE PRÉSIDENT El MESSIEURS LES P.ÉGISTRATEURS, MEMBRES 
DE L’“ASSOCIATION UES RÉOISTRATEURS DE LA PROVINCE DE 
QUÉBEC

Messieurs,—

Afin que vous puissiez apprécier davantage les efforts inces
sants qui m’attachent à notre association, depuis sa fondatiôn, 
je me hâte de vous offrir le fruit de nos délibérations, en vous 
transmettant aussitôt possible l’annuaire de notre dix-septième 
année d'existence, comme corps, savoir : 1900-1901.

En cette fin de siècle, où tous les citoyens jettent un regard 
rétrospectif sur le passé et un souhait de bonheur et de prospé
rité pour l’avenir, me serait-il permis, à titre de doyen, de vous 
offrir mes félicitations sur les succès de notre association et sur 
les projets qu’elle forme depuis si longtemps, pour l’améliora
tion de notre système hypothécaire, surtout, dans son fonction
nement officiel et dans le réajustement de notre tarif qui serait 
si avantageusement apprécié par le public, et généreusement ac
cepté par les régistrateurs.

Le Bureau de Direction de l’an dernier a fait une étude sé
rieuse et raisonnée du tarif, en le modelant sur ceux des pays de 
l’Europe, et malheureusement elle a été négligée ou incomprise.

Fasse le ciel que le nouveau Bureau de Direction soit plus 
heureux que son devancier.

Notre digne président voudra en faire sa chose et obtenir 
justice.



Nos réunions annuelles sont nombreuses, ce qui prouve le 
bien qu’on en attend.

Plus que jamais je conjure mes confrères de me venir en aide, 
en me transmettant les multiples questions qui se présentent 
dans leur administration, avec leurs appréciations personnelles 
et les jugements officiels ou civils qu’ils ont obtenus.

Votre secrétaire bien dévoué,

J.-C. Auger.



PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE I.

I.f Bnrenn de direction pour 1000-1001.

A.-C. Décary, Ecr, 
G. F. Calder, “ 
L.-N. Carrier, “ 
J.-C. Auger, “ 
Joseph Nault, “

Elu Président.
'• Vice-P résident. 

Réélu Trésorier.
“ Secrétaire. 

Elu Régisseur.

CHAPITRE II.

Extraits de» KCalenientii.

lo. L'entrée dans l’association < Rég. No 3), $10.00.
-V. U.—Le successeur en office en est exempt.
2o. Tout régistrateur qui fournira au trésorier un état de sa re

cette (déduction faite des dépenses réelles de son bureau), attestant 
que ses revenus n’excédent pas $000, chaque année, et qui désirera 
faire partie de l’associai'.on, aura gratuitement, chaque année, son 
entrée et sa contribution ci-après.

3o. La contribution annuelle, pour tout membre dont le revenu est 
de plus de $500, sera de $5.00, payables annuellement au 1er de 
Juillet.

4o. Le prix de chaque Annuaire des années précédentes est de $1.
Ji. IL—Les Annuaires <le 1883, 1884 et 1885 sont épuisés.
5o. Tout membre admis, a droit il un exemplaire de VAnnuaire et 

du Répertoire publiés durant l’année.
fio. La contribution annuelle, due au 1er juillet, doit être soldée 

avant ou lors de chaque session.
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7o. Nul réglstratëur, sous la censure de l’autorité compétente, ne 
peut faire partie de cette association,

80. Ne peuvent faire partie de cette association que les réglstru- 
teurs et leurs députés qui acceptent ses régies et réglements, et qui 
désirent sincèrement les mettre en pratique, nonobstant la routine 
suivie Jusqu’alors dans leurs bureaux; dès lors ils participent, 
comme membres, à tous les bénéfices accordés.

9o. A défaut de solder régulièrement, chaque année, la contribu
tion ci-dessus fixée par le règlement No 2 et autres, chaque membre 
verra son nom rayé de la liste des réglstrateurs formant partie de 
cette association, et dès lors 11 sera privé des bénéfices que l’Assu
rance de garantie réserve à ces derniers.

CHAPITRE III.

Fîtes ligules dn Bigla trateur.

“ La Circoncision ” — mercredi, le 1er janvier 1901.
“ L’Epiphanie ” — le 6 janvier “
“ Les Cendres ’ — mercredi, le 20 février “
“ Le Vendredi Saint ” — vendredi, le 5 avril “
“ Le Lundi de Pâques ” — lundi, le 8 avril 
“L’Ascension”—jeudi, le 16 mai “
“ La Naissance de lu Reine " — vendredi, le 24 mai “
“ La Confédération ” — lundi, le 1er juillet “
“ La Fête du Travail " — suivant proclamation,
“ La Toussaint ’’ — vendredi, le 1er novembre “
“ L’Immaculée Conception ” — dimanche, le 8 décembre “
“ Noël ” — mercredi, le 25 décembre “
Tout jour fixé par Proclamation du Gouverneur-Général ou du 

Lieutenant-Gouverneur do la province de Québec comme *• Jour 
d'actions de grâces", suivant l’article 17 du Code Civil ti.-C. 
(amendé).

Heure» du Rureau :

De 9 heures A M. à 4 heures P. M
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CHAPITRE IV.
Le tarif des honoraires et timbres.

Voir l'Annuaire de 1896 et 1897.

CHAPITRE V.
Liste de» R#*l»tr»lears de 1» province de Qnfbec.

N. US — Ceux dont les noms sont suivis d'un astérisque (*) sont 
membres de l'Association des Héqistrateurs pour 1900-1901.

Divisions d'inrbuistre- 
ment.

Argenteuil.......................
Arthabaska...................
liagot...............................
Beau ce..............................
Beauharnois ...................
Bellechassc......................
Beit hier......................
Bonaventure (Ire div.).... 

do (2de div.)...,
Brôme..............................
Chambly..........................
Champlain.......................
Charlevoix (Ire div.).....

do (2de div.) .....
C bâteau guay.................. .
Chicoutimi (Ire div.)......

do (2dediv.).......
Coaticook........................
Compton.......................
Deux-Montagnes.............
Dorchester......................
Drummond......................
Gas né,.............................
Hornelaga et Jacq .-Cartier.
Huntingdon....................
Iberville .........................
Ile d’Orléans...................
Iles de la Madeleine.. .
Joliette................... ........
Kamouraska....................
Labelle............................
Lac St-Jean.................... .
Laprairie.........................
L’Assomption................
Laval...............................
Lévis...............................

Noms des Règistrateühs. Résidence.

George F. Calder.................*
Adolphe Poisson.................. *
Morel et Pilon fconjoints)...*
Taschereau-Fortier............... *
Joseph Mayers...................... *
Fortunat îJ. Belleau.............*
J. A. Laferrière................... *
L. P. Lebel .......................... *
James A. Verge................... *
H. S. Foster.............  „..*
Robert et Lamare (conjoints).
Ferdinand T udel..........
J. A. Martin.................
Joseph Gariépy.............
J. B. Poupart........................•
Thomas Bossé................
Napoléon Hudon...........
O. ». Shurtleff......... .
W. H. Léonard..................... *
Duprat et Langlois (conj.).
François Foriier.1................ *
Bernard et Miller (conjoints)
Joseph X. Lavoie................ ‘
Décary et Chauret (conj.)...*
John C. Bruce...................... •
Philibert Contant..........
F.-X. Lachance.................... •
Ed. All. Brasset.................... •
l.avoie et Gnilbault (conj.)..1
Paul Dessaint........................•
Ls de Gonzague Raby..
Charles Lindsay............
Lt-Col. J. Brosseau.......
Barth. Rocher.................
Dr J. A. E. Ouimet.....
Ls Napoléon Carrier.....

Lachute, P. Q. 
Arthabaskaville, “ 
St-Liboire, “ 
St-Frs de la B., “ 
Beauharnois, " 
St-Raphaël, “ 
Berthier(en haut,) 1 
New-Carlisle, “ 
Carleton, “
Knowlton, “ 
Longueuil, “ 
Ste-Gen. de B., “ 
St-Et'n des M ts, “ 
La Baie St-Paul, “ 
Ste-Martine, “ 
Chicoutimi, “ 
Hébertville, “ 
Coaticook, “ 
Cookshire, “ 
Ste-Scholastique, “ 
Ste-Hénédine, “ 
Druinmondville, “ 
Percé, “
Montréal, “
Huntingdon, “ 
Iberville, “
St-Laurent, I.O., “ 
Amherst, “
Joliette, “
Kamouraska, “ 
Montebello, “ 
Roberval, “
Laprairie, “
L’Assomption, “ 
Ste-Rose, “
Levis, “



Liste des Régistrateurs de la Province de Québec.—(Suite.)

Divisions d'enregistre
ment.

L’Islet..................................
Lotbinière...........................
Maskinongc.........................
Mégantic..............................
Missisqnoi............................
Montcalm.............................
Montmagny............... .........
Montmorency............. ........
Montréal-Est.......................
Montréal-Ouest....................
Napierville...........................
Nicolet(Ire div.)................

do (2de div.)................
Pontiac (Ire div.)...............

do (2de div )..............
Portneuf...............................
Québec.................................
Richelieu..............................
Richmond ...........................
Rimouski (Ire div.)............

do (2de div.)...........
Ron ville...............................
Saguenay.............................
She (Tord...............................
Sherbrooke...........................
Boulanges...... ...................
S tan stead.............................
Ste-Anne des Monts...........
St-Hyacinthe.......................
St-Jean................................
St-Maurice...........................
Témiscouata........................
Terrebonne...........................
Vaudreuil............................
Verchèrea.............................
Wolfe...................................
Wright.................................
Yamaska..............................

Noms des Régistrateurs.

A. Gustave Verreault... 
Couture et Augé (conjoints)*
Clovis Caron..................
Wm B. Lambly..............
Edwin F. Curriers........
A. E. Thihaudeau..........
Henri R. Robertson.............. *
Gabriel Dick........................*
Auger et Champagne (conj.)*
George W. Ryland...............
Alexander Robertson...........
J. A. Btondin........................
G. A. Turcotte......................
Walter Rymer........................
J. Maillard.............................
H Q. de St-George.............
Hon. Ed Rémil lard...............
Jules Chevalier.....................
John Ewing.........................
J. B. Saucier..........................
Ed. Letendre..........................
Fréjeau et Loiselle (conj.)...
E. O. Boulianne................... *
J. H. Lefebvre................
Wm Hy Lovell..............
Joseph Stevens..............
A. N. Thompson............ .
Joseph Thibault..............
Joseph Nault..................
J. P. Carreau.............. ........ *
Robert Kiernan.............
L. V. Dumais........ ........
Laclmine et Téberge (conj.)..
Jos. Nap. Lefebvre................
Joseph Geotfrion...................
Oscar Lamoureux.................
Dr Louis Duhamel................
Blondin et Courchêne (conj.)

Résidence.

St-J.-Port Joli, P. Q. 
Ste-Croix, “
Louiseville, 11
Inverness, “
Bedford, “
Ste-Julienne, “
Montmagny, “
Chûteau-Richer, “
Montréal, “

do “
Napierville, “
Bécan court, “
Nicolet, “
Havelock, “
Ville-Marie, “
Cap Santé, “
Québec, “
Sorel, “
Richmond, “
Matane. “
Rimouski, “
Marie ville, “
Tadousac, “
Waterloo, “
Sherbrooke, “
Côteau-Landing, •* 
Stanstead-Plains," 
Ste-Anne des M’ts,“ 
St-Hy*cinthe, “
St-Jean, P Q. 
Trois-Rivières, “
Fraserville, “
St-Jérôme, “
Vaudreuil, “
Verchères, *•
Ham-Sud, “
Hull, “
St-Frs du Lac, “

Inspecteur des Bureaux d’Enregistrement de la Province de 
Québec :

Aimé GEOFFRioN.Écr, Notaire, Verchères.
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CHAPITRE VI.

Le* nouvelle* division* d’enregistrement.

Comté de Pontiac :—Division No 1, Chef-lieu. Havelock, P. Q.
“ u 2 “ Ville-Marie, •*

Ordre en Conseil, le 13 décembre 1899, Gazette Officielle 
le 23 décembre 1899.

Comté de Nicolet :—La Division No 1 comprenant les paroisses Bécancourt, 
St-Pierre-les-Becquets, Ste-Sophie de Lévrard, Gen- 
tilly, Ste-Marie de Blandford, Beaumont, Ste-Ger- 
trnde, St-Sylvestre et Ste-Angèle de Laval, avec la 
partie de la paroisse St-Louis de Blandford et du can
ton de Blandford, et loute autre partie du dit comté 
de Nicolet, située à l’est de la rivière Bécancourt, 
avec chef-lieu à Bécancourt

La Division No 2 du comté de Nicolet comprend tout 
le reste du dit comté situé à l’ouest de la dite rivière 
Bécancourt, avec chef-lieu à Nicolet.

Ordre en Conseil du 24 avril 1900.
Proclamation dans la Gazette Officielle, 28 avril 1900.

CHAPITRE VII.

Nouveaux cadastre»ofliciel».

Comté de Wolee : Canton Ham-Sud, f Renouvellement du 4
Paroim St-Camille. I janvier 1900 au 4

| janvier 1902,
Comté de Champlain : Cantons Carignan, Malhiot r Renouvellement du 15 

et Turcotte. janvier 1900 au 15
janvier 1902.

Comté de Wolfe : Canton Wolfestown. r Renouvellement du 21
avril 1900 au 21 
avril 1902.

Renouvellement du 12 
mai 1900 au 12 mai 
1902.

Comté de Champlain : Canton Laurier et partie de la 
Parome St-Jacques des Piles.

Comté de Ciiicodtimi : Village Ste-Anne de Chicou- ( Renouvellement du 
tiini. 1

Canton de Kénogami. {

I



CHAPITRE VIII.

Assurante de garantie.

Le Secrétaire a fait rapport, l’an dernier qu’il a obtenu, de 
l’Assurance de garantie dite “ The Employer’s Liability Assu
rance Corporation (Limited), of London, England ”, la réduc
tion de prime promise par M. McKeon, son agent, si sympa
thique à notre association, suivant qu’il appert à la correspon
dance ci-après, savoir :

Montréal, 5 avril 1S99.

J.-C. Auger, Ecr., Régistrateur.
Secrétaire de l'Association des Réglstrateurs de la 

Province de Québec, Montréal.

Cher Monsieur,

Lors de lu dernière assemblée de votre Association, h Québec, le 
20 septembre 1898, j'ai eu l'honneur de vous adresser linéiques pa
roles il l'égard de l'assurance de garantie, promettant il vos 
membres, il l'expiration du contrat entre la Corporation et votre 
Association, une réduction minime dans la prime.

Malgré que ce contrat n’expire qu’en 1900 (étant pour cinq ans), 
c’est avec grand plaisir que je dois vous informer que M. J. Stan
di If e, le gérant de cette Coriwration, m'accorde sa permission de ne 
charger que quarante venth par rent (40%), commençant le 1er mai 
prochain.

J'espère que cette nouvelle réduction sera une autre raison pour 
continuer nos relations agréables, et en même temps, pour ceux qui 
ont été chargés $1.00 dans le passé, c'est une comparaison dans les 
méthodes de notre Compagnie, et les autres: car nous avons com
mencé en vous donnant des conditions améliorées, qui ont été tou
jours maintenues conformément, et il sera de mon devoir de conti
nuer cette obligation.

Votre dévoué.
H. McKEON,



—11 —

SECONDE PARTIE.

CHAPITRE IX.

Dlx-eeptltme Session annuelle et frlnArale de 1' “ Association des H#- 
Klslrateurt de le vroTlnce de <tn#bee ” tenue an “ t'bAteau de 

Kamesay ", en la MM de Montréal, mercredi le donstCme 
Jour de septembre mil neuf cent, apres convoca

tion r#*ull#re et dûment slgnlll#e

PREMIÈRE SÉANCE.

Présents :—Joseph Nault, Ecr., Président ; Wm. Henry 
Lovell, Ecr., Vice-Président ; Louis-Napoléon Carrier, Ecr., 
Trésorier; Joseph-Cyrille Auger. Ecfl., Secrétaire; A. C. Décary, 
Ecr., Régisseur. Et MM. les Régistrateurs :—Décary et Chau- 
ret, d'Hochelaga & Jacques-Cartier ; Auger & Champagne, 
de Montréal-Est ; Dr. Louis Duhamel, de Wright ; G. F. 
Calder, d’Argenteuil ; Jos. Mayers, de Beauhamois ; John 
Ewing, de Richmond ; Blondin & Courchêne, d’Yamaska ; 
Dr. J. A. IA Ouimet, de Laval ; Fréjeau & Loieelle, de 
Itouville ; Joseph Stevens, de Soulanges ; Duprat & Langlois, 
des Dr -Montagnes ; Décary & Chauret. d’Hochelaga et 
Jacques-Cartier; Wm. Henry Lovell, de Sherbrooke; J. A. 
Laferrière, de Berthier; P. Contant, d’Iberville ; A. E. Thibau- 
deau, de Montcalm ; Clovis Caron, de Maskinongé; Alex. Ri
chardson, de Napierville ; H. S. Foster, de Brome ;------Morel
& Pilon, de Bagot; F. N. Belleau. de Bellechasse; W. H. Léo
nard, de Compton ; Charles Lindsey, du Lac SU. Jean; Jules 
Maillard, de Pontiac No 2; L. P. Lebel, de Bonaventure No 1 ;
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James A. Verge, de Bonaventure, No 2; F.-X. Lachance, de 
Vile d’Orléans; François Fortier, de Dorchester ; Thomas 
Bossé, de Chicoutimi, No 1; J. B. Saucier, de Itiinouski, No 1; 
O. Lamoureux, de Wolfe; Gabriel Dick, de Montmorency; Paul 
Dessaint de Kamouraska; J. A. Martin, de Charlevoix, No 1 ; 
J. X. Lavoie, de tiaspé; Napoléon Hudon, de Chicoutimi, No 2; 
J,. C. Bruce, de Huntingdon; J. B. Poupart, de Châteauguay; 
et H. B. Robertson, de Montmagny.

(Ces vingts derniers représentés par mandat).

lo. *|uallfiratl«n.

Le président prend le fauteuil, et le trésorier fait rapport que 
tous les régistrateunsi présents, moins un, et ceux représentés 
se sont respectivement qualifiés à voter durant la présente ses
sion.

2o. Ad .ni lui on de nouveaux membre*

M. Nault propose, secondé par M. Contant, et il est résolu : 
que MM. F. N. Belleau. régistrateur de Bellechasse, et Jules 
Maillard, régistrateur de Pontiac. No 2, soit admis membres 
de cette association.

So. Election de* offlelen |>our 1000-1901.

Sous la présidence de M. J^s. Nault.

Résolu : — Sur proposition de L. N. Carrier, secondé par 
A. E. Thibaudeau, que A. C. Décary, écuier, régistrateur des 
comtés d'Hochelaga et Jacques-Cartier, soit élu et nommé pré
sident de cette association pour le prochain exercice. Adopté.

Resolved :—On proposition by Mr. Ewing, seconded by Mr. 
Lowell that Mr. Gx. F. Odder, Esq., registrar of Argenteuil, he 
elected as vice-president of this association for the next term. 
Carried.
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Résolu :—Sur proposition de M. Laferrière, secondé par M. 
Alex. Richardson, que Louis Xap. Carrier, Ecr., régistrateur de 
Lévis, soit réélu trésorier de cette association pour le prochain 
exercice 1900-1901. Adopté.

Résolu : — Sur proposition de M. Décary, secondé par M. 
Mayers, que M. Joseph Cyrille Auger soit prié de continuer 
sa charge de secrétaire de cette association, pour le prochain 
exercice, ce à quoi ce dernier consent volontiers, nonobstant 
l’état précaire de sa santé. Adopté.

Résolu : — Sur proposition de M. Contant, secondé par M. 
Laferrière que M. Joseph Xault soit élu et nommé régisseur 
de cette association pour le prochain exercice. Adopté.

Résolu : — Sur proposition de M. Xault, secondé par M. 
Mayers, que MM. P. Contant et J. A. Laferrière soient nommés 
auditeurs de cette association pour le prochain exercice. Adopté.

Etant midi et demi, la séance est ajournée à deux heures p.m.

J.-C. Auger,
Secrétaire.

A deux heures p.m., la séance est ouverte, les mêmes mem
bres présents :

CHAPITRE X.

Happen dn Secrétaire.

A MM. les régistrateurs, membres de cette association, 
réunis en séance, le 12 septembre 1900.
Messieurs,

X’ayant pas de point spécial d’attraction cette année-ci, à 
Montréal, le bureau de direction a cru choisir cette date d’au
jourd’hui pour nous réunir à Montréal, après la| rentrée des
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élèves aux institutions enseignantes, comme étant le temps libre 
le plus propice.

Le bureau de direction, malgré le travail qu'il s’était imposé 
l'an dernier, à la demande de l'honorable procureur-général, en 
préparent un nouveau projet de tarif, voit encore son travail 
infructueux ; puisse le nouveau bureau être plus heureux dans 
ses sollicitations auprès des autorités et nous obtenir justice !
• Une grande calamité a, durant le cours du printemps, affligé 
d’une manière désastreuse notre ami et confrère distingué, M. le 
Dr Duhamel, regi-trateur de Hull, auquel il est de notre devoir 
de lui offrir nos sincères sympathies. Tout son établissement 
de Hull et son bureau d'enreg strement ont été détruits de fond 
en comble, par un incendie dévastateur, et à son âge, notre vail
lant confrère reprend le travail d’un demi-siècle avec cou
rage et dévouement atix intérêts publics et privés de ses conci
toyens. Offrons-lui nos félicitations, dans cette grande épreuve 
de sa vie.

Les comtés de Nicolet et de Pontiac ont été divisés en deux 
circonscriptions d'enregistrement, ce qui, nous procure le plaisir 
de compter dans nota rangs deux nouveaux confrères, M. Tur
cotte à Xicolet et M. Maillard à Ville-Marie.

Votre secrétaire a reçu, depuis notre dernière réunion, une 
volumineuse correspondance sur une multitude de questions 
auxquelles il a répondu, mais qui seront soumises à nos délibéra
tions, afin d’en étudier et approfondir le vrai sens légal, et faire 
partie de notre répertoire, une fois approuvées.

Enfin, messieurs, la maladie m'a empêché de pouvoir ter
miner une étude sur l’origine du droit hypothécaire et sur les 
progrès qui en ont amené surtout dans cette province, un traité 
complet réservé dans notre Code Civil et les Statuts Refondus 
de Québec, mais combien de détails qui en simplifiraient le fonc
tionnement, si notre système d’enregistrement était étudié, 
épuré et rendu lucide par une législation composée par des 
hommes d’expérience du métier !



— 15 —

On semble ignorer les défauts et lacunes que l’inexpérience 
ne peut faire apercevoir, ad ce n’est dans la pratique.

Le tout respectueusement soumis.
J.-C. Auger, 

Secrétaire A. R. P. Q.

Privnle Snberrlptlon.

Contributions for the purpose of buying a Book Typewriter 
to be presented to our esteemed Confrère, Dr. L. Duhamel, as 
an expression of our sympathy for him and our sorrow for the 
great loss he suffered by the late Hull conflagration :

Morel & Pion........................................................................... $5.00
Hon. E. Remillard...................................................................... 5.00
Bernard & Miller.......................................•....................... 5.00
II. S. Foster.................................................................................5.00
P. Contant................................................................................... 2.00
Jos. Stevens................................................................................. 5.00
L. N. Carrier..............................................................................5i00
A. N. Thompson.........................................................................5.00
Ls. de G. Raby........................................................................... 5.00
A. Poisson................................................................................... 3.00
Auger & Champagne...............................................................10.00
J. Geoffrion..................................................................................2.00
T. Fortier.................................................................................... 5.00
H. Q. de St. George.................................................................. 3.00
J. Bro-seau"................................................................................. 2.00
I. C. Lindsay.............................................................................. 5.00
O. Lamoureux.............................................................................5.00
Paul Dessaint.. .. 1......................................................... 2.00
W. H. Lambly............................................................................ 2.00
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Ed. Letendre.............................................................................. 2.00
N. Hudon....................................................................................3.00
G. F. Calder.................................................................................2.00
W. H. Leonard........................................................................... 2.00
J no. Ewing.. .  3.00
Decary & Cliauret....................................................................... 5.00

$98.00

Montreal, 12 Sept. 1900.
“ W. H. Lowell.”

Registrar of Sherbrooke,
promoter of this private 

Subscription.

M'. Lovell propose, secondé par M. Ewing, que cette liste de 
souscription soit publiée dans le prochain annuaire.

MM. Richardson et Blondin s’y opposent, sur le principe que 
la générosité des souscripteurs en faveur du Dr Duhamel pour
rait jeter un doute sur la somme de sympathies que les membres 
de cette association, non souscripteurs, ont pour le Dr Duhamel, 
tandis que le contraire existe; Dès lors ces messieurs prétendent 
que c’est l’association, comme corps, qui aurait dû venir en aide 
à notre confrère si éprouvé par la calamité de Hull, où l’in
cendie a rasé complètement le bureau de Wright et toutes les 
propriétés mobilières du Dr Duhamel.

Sur ce, la discussion s'engage. Alors sur la question est 
résolue, comme suit :

Proposed by Mr. Ewing, seconded by Mr. Calder, that this 
association contribute, out of the general funds, over the amount 
realised by the private subscription paid to Mr. Lovell, sufficient 
to complete the price of the Typewriter offered to Dr Duhamel, 
provided it does not exceed the balance of fifty two dollars due.
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CHAPITRE XI.

Distribution gralolle de l'ouvrage de M. Auger sur l’Enregistrement.

Rapport du secrétaire, sur la distribution gratuite de son 
ouvrage intitulé “ Compilation des lois sur l’enregistrement ”, 
suivant la résolution du bureau de direction en date du 14 octo
bre 1898, aux personnes suivantes savoir :

Ouvrage relié en demi-veau :

A Sir Wilfrid Laurier, premier ministre du Canada, ... 1
A Son Honneur l’Hon. L. A. Jetté, Lt.-Gouv., P. Q.,

Canada................................................................................ 1
Aux ministres de la Province de Québec, Canada................. 7
Aux Hons. juges des Cours d’Appel et Supérieure. P. Q.,

Cananla................................................................................ 39
A tous les membres de cette association, Canada.................. 62
A six députés-régistrateurs de cette association, Canada.. 6

En tout, vols....................................................116

à $3£ par volume (non compris la reliure dont l'asso
ciation s’est chargée) forme une somme de................. $406

J’ai maintenant à la disposition de l’association la quantité 
de 78 vols, (non reliés), pour rencontrer les dépenses 
d’impression, savoir : 78 x $3.50.................................$273

$679

Le tout humblement soumis. 
Montréal, 22 août 1899.

J.-C. Avoer, 

Secrétaire, A. R. P. Q.



Approbation.

Rapport final du secrétaire sur lal distribution gratuite de 
son ou,vrage suivant la résolution du 14 octobre 1898.

Résolu :—Sur proposition de M. Richardson, secondé par M. 
Tliibaudeau, que le rapport ci-dessus soit adopté.

CHAPITRE XII.

Rapport annuel du Trésorier.

ASSOCIATION DP,S REGISTRATEURS DE LA P. Q.

Exercice de l’année t Rapport du Trésorier.
ISSU-1900. f

Je, soussigné, Trésorier de l’Association des Itégistrateurs de la 
Province de Québec, ai l’honneur de faire rapport aux membres de 
la «lite Association, en assemblée générale, tenue ce douze Sep
tembre, mil neuf cent, A Montréal.

Que le montant en caisse, lors de la dernière reddition de 
compte (22 août 1809), était de quatre cent-trois piastres. .$403.00 

Que le montant des Recettes pour l'exercice 1800-1900, se 
monte A deux cent trente-cinq piastres...............................  235.00

Montant total des Recettes.................................... $038.00
Que le montant des Dépenses, pour le même exercice 1899- 

1900, suivant détails dans le livre des Recettes et Dépenses, 
est de........................................................................................... 605.02

Partant, les dépenses l'emportent sur les recettes, de. .$ 27.02 
A reprendre, par le Trésorier, sur les montants perçus et A perce
voir durant l'exercice de 1900-1901.

Donné et daté, A Montréal, ce douze de septembre, mil neuf cent.
L. N. Carrier,

Trésorier, A. R. P. Q.
Approuvés par nous, les auditeurs nommés par l’Assoelntlon des 

Réglstrateurs de la Province de Quéliec, jiour l’année 1899-1900.
Montréal, 12 Septembre 1900.

Signé,
J. A. I.AKKRRIÈRE,
P. Contant,

Auditeurs.
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TROISIÈME PARTIE.

«tne*tions A l'élude.

CHAPITRE I.

«tuewtlone présentée* par le Secrétaire de l'Association

QUESTIONS DE PRATIQUE.

1° La transcription de registres pour une nouvelle divi
sion d’enregistrement : — ENTRÉES au livre de

PRÉSENTATION ET AUX INDEX DES NOMS ET DES 
IMMEUBLES.

Ou demande quelle doit être, pour le réglstrnteur de In nouvelle 
subdivision d'enregistrement, la manière de faire ses entrées dans 
ses livres?

l.a réponse est facile et découle des prémices:—
lo. Tous les actes transcrits et extraits des registres de l'ancienne 

division d’enregistrement doivent être recopiés dans des registres spé
ciaux A bt B tels qu’origlnnlrement transcrits, et doivent être colla
tionnés, vérifiés et certifiés par le réglstrnteur de cette dernière 
division.

2o. Dès que le nouveau réglstrnteur est saisi de cette nouvelle 
transcription. Il prépare immédiatement les index des noms et des 
immeubles qui se rapportent A cette transcription refaite.

Ces registres et index son! connus et appelés “de la première 
série", et portent les mêmes numéros d'enregistrement originaires 
dans cette nouvelle série, sans y rien changer ni innover.

3o. Dans les livres du bureau de la nouvelle subdivision, le nou
veau réglâtrateur fait les entrées de tous les actes ou documents 
qu'il a reçus lui-même en commençant une “seconde série”, par le 
numéro un de ses enregistrements transcrits ou inscrits dans les re-
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glstres A, B, C, etc., Indifféremment, wins interrompre sa série nou
velle, attendu que tous les actes inscrits, comme les bordereaux, ou 
transcrits comme tous les actes, avis, déclarations de décès ou d'im
meubles, subissent la même opération nonobstant les différents re
gistres où la loi prescrit de les transcrire. La lettre du registre 
seule change aux index des noms et des Immeubles, la série des nu
méros d'enregistrement seule ne doit pas être interrompue, si le ré- 
glstrateur tient il éviter la confusion.

Au cas de la destruction complète des archives d’un bureau d’en
registrement et que la transcription est dès lors il recommencer en 
tout, le régistrateur ouvre une série de numéros d’enregistrement, 
sans s'occuper des numéros de l’enregistrement primitif.

2° Mentions e.v marge.

Si la marge du registre est complètement remplie de Mentions, 
d'Avis, de Transports oh de Radiations, le régistrateur doit écrire 
les autres mentions de biais, en encre rouge, sur la transcription 
même et la signer tout comme il la marge.

TRANSPORTS.

3° Oü DOIT ÊTRE ENREGISTRÉ LE TRANSPORT AU CAS DE SUBDI
VISION D'UNE CIRCONSCRIPTION I) ENREGISTREMENT.

Question:—Un comté est divisé en deux circonscriptions d’enregis
trement, et l’on demande dans quel bureau doit être enregistré le 
Transport d’une créance enregistrée dans l’ancien bureau?

Réponse:— lo. Toute loi, qui ordonne la subdivision d'une circons
cription originaire d'enregistrement, ordonne:—Qu’a près que la voûte 
de sûreté sera approuvée par Son Honneur le Lieutenant Gouver- 
neur-en-Conseil et que ce dernier aura émané sa proclamation, or
donnant la date de l’ouverture du bureau de la nouvelle subdivision, 
tous les documents y seront dès lors enregistrés.

-o. Cette question s'est présentée il Montréal lors de l'ouverture 
des Bureaux (l’Enregistrement de Montéal Est et des comtés d’Hoche- 
laga et Jacques-Cartier, et l’Honorable Procureur-Général d’alors 
donna ordre d’en référer il l’opinion de Sir Alexandre Lacoste, et 
voici quelle a été sa réponse :

“ Dès qu’un arrondissement d’enregistrement est divisé en deux



— 21 —

" ou trois divisions d'enregistrement, le transport d’une créance doit 
" être enregistré au bureau où celle-ci est Inscrite dans les registres 
“ du Bureau aux tins de faire la mention marginale; cependant, le 
" transport peut être enregistré dans la nouvelle division qu’il ap- 
“ partient aux tins d’en obtenir la publication du nom du cession-mire 
’’ auquel le débiteur aura à payer; mais en tel cas, le transport ainsi 
“ enregistré et portant ft sa face le certificat de son enregistrement 
“ doit être déitosé en même temps que la quittance et main-levée, 
“ au bureau où telle créance a été enregistrée, a tin d’obtenir la 
“ radiation de l'hypothèque (pii l’assure.”

Dans l’intérêt des parties, il vaut toujours mieux faire enregistrer 
les transitons dans l’ancien et le nouveau bureau.

CHAPITRE II.

question» soumise» par H. le President A. C. Denary.

1. Aliénation des capitaux des mineurs.

Comme l’article 2D7 du Code Civil défend au tuteur de céder ou 
transporter les capitaux de ses mineurs, etc., et que la version 
anglaise n'est pas semblable il la française, le réglstrateur peut-il 
valablement opérer la radiation de l'inscription transportée par le 
tuteur d’une créance du mineur par transport ? Il a été jugé que 
non. Et il moins que le tuteur ait été autorisé en justice ft cette fin 
tel transport est nul.

2. Titre sous seing privé.

Le titre fait et signé sous seing privé en présence d’un témoin, et 
non prouvé, et assermenté aux termes de l'article 2134 du Code Civil 
ne peut être enregistré, il moins que le porteur en fasse dépôt au 
nombre des minutes d'un notaire.

3. Notaires aux Etats-Unis.

Les notaires aux Etats-Unis étant nommés pour une période de 
4 ans, il est nécessaire qu’un certificat du greffier de la Cour de 
Réeord, attestant que le dit notaire a droit il l’exercice de ses fonc
tions, accompagne le document attesté ou reconnu devant lui.



CHAPITRE III.

QUESTION’S D'INTERPRETATION. Il‘ar le Secrétaire.)

1° Le bordereau.

L'article 2139 du Code Civil du Bas-Canada dit ce que le bor
dereau doit contenir, mais ne dit pas ce qu'il peut contenir; or, la 
question suivante se présente, savoir:—Si le Bordereau d’un testa
ment peut contenir la date du décès du testateur, attendu que ce 
dernier n'ayant pus laissé d’immeubles dans sa succession, la partie 
qui en requiert l’inscription prétend qu’elle n’est pas tenue de se con
former il la formalité de l’enregistrement de V “Avis de décès”.

Dissertation :lo. Il ne saurait y avoir le moindre doute sur l’in
terprétation de l’artiele 21f‘>8 du Code Civil quant fl la prétention In
soutenable de présenter un Bordereau d’avis de décès, dans aucun 
cas. attendu que le lairderenu doit être inscrit dans un registre spé
cial ef que l’Avis de décès doit être transcrit également dans un 
registre spécial et commun fl tous les avis requis par le Code—voir 
l'ouvrage de M. J. G. Auger, article 130, qui dit que rien d’étranger 
fl l’acte dont provient le bordereau ne doit entrer dans tel bordereau. 
Or. le testament ne peut faire mention de tel décès, donc c'est illé
gal de faire mention de tel décès au Bordereau. Excepté dans le 
cas oil le bordereau est fait eu minute, alors le numéro officiel qui 
n’appert pas au testament, peut y être Introduit, mais rien de plus.

2o. Il n’y a qu’un moyen de faire connaître au régistrateur le dé
cès d'un testateur dans le Bordereau d'un Testament: C’est de faire 
également bordereau de l'extrait de sépulture du défunt, lequel est 
annexé fl la copie du testament présenté pour enregistrement par 
bordereau. Voir article 2139, C. C. B. G., sec. 1, 2. 3, 4 et 5.

2° Certificat d'enregistrement d’un bordereau.

Lorsqu'un Bordereau d'une vente est fait en minute, et qu’il est 
enregistré, si le notaire exige que le certificat d'enregistrement (par 
bordereau) soit opitosé fl la marge de l’acte de vente, et non pas sur 
une seconde copie du bordereau, le régistrateur s'appuyant sur les 
dispositions des articles 527, 528. 529, 533 et 534 de l’ouvrage de M. 
J. C. Auger, et sur les articles 20 et 29 du Répertoire de l'Association 
des Régistrateurs. ainsi que sur les dispositions de l'acte 52 Vlct.,
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chap. 20. sec. 4; et en tin de l'article 2147« (lu Code Civil, doit re
fuser, et si le notaire instrumentaire, menaçant, insiste, qu’y a-t-il 
il faire pour exempter un litige?

Le réglstrateur, en tel cas, peut certifier, comme suit, sur la marge 
du tel contrat de vente, savoir: ".Te, soussigné, certifie qu'un Borde-
“ reau fait en minute, devant Me.......................  X.P., le..................
“ 1000, tiré de l'acte de vente ci-contre, a été enregistré dans mon 
“ bureau, etc.", sans donner aucun autre détail quant au conte
nu du bordereau, ce qui est une anomalie pourles parties intéressées, 
car elles demeurent dans le vague.

Le réglstrateur s'appuyant alors sur les dispositions des articles 
2140 et 2147c du Code CMvil, ne peut certifier que “cet acte de vente 
a été enregistré par Bordereau” aux termes de l’article 2147c du 
Code Civil, attendu si le notaire a introduit dans son bordereau 
autre chose que le No officiel de la propriété vendue, donnée ou 
léguée et qui ne se trouvait pas mentionnée au dit acte.

3° Entries to the index to immoveables in case of transfer
OF TIMBER LIMITS.

In case of sale or transfer of timber limits consisting of four hun
dred lots of lands situated in four different townships, lias the re
gistrar tin* right to charge for each township separately, and for 
each lot in each of said township the fees anil stamps required by 
article .7 of the tariff?

Answer Undoubtedly 'Timber limits are Immoveables just as 
much land properties ns long as they are standing by roots, and 
therefore, falls under the dispositions of said tariff.

4° Le rapport officiel pour le collecteur du revenu.

lo. Dans le rapport que le réglstrateur est tenu de faire suivant 
l’acte 55-50 Viet., chap. 17, et ses amendements, tel que rapporté il 
la 2tème page de l'Annuaire de 1807-1808—lOéme question, touchant 
l’entrée du Testament et de l'Avis de décès, qui doit être inscrit au 
Tableau, sur la ligne suivant l'entrée du Testament, et du Code cité. 
Il est dit: que le réglstrateur a droit de charger 50c pour chacune dex 
entréeu portéeh an dit tableau certifié-, on demande où est la loi (pii 
autorise cette charge?

Règle générale:—Le régistrateur qui n’est pas il salaire fixe, 
n’est lias tenu de travailler gratuitement pour le gouvernement:—
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Par une entente avec le percepteur du revenu, il Montréal, nous 
nous contentons de charger 50c par chaque entrée au “tableau” 
et rien de plus (—Nous n'avons pas reçu un centln depuis que nous 
sommes A salaire, de ce chef—), attendu le grand nombre d'entrées 
faites dans nos bureaux; mais le réglstrateur a réellement droit il 
75c pour chaque entrée de testament et codicille, y compris l'avis 
de décès, qui" doit également y être porté il la suite; et dans les cas 
de successions al) intestat, le réglstrateur charge également 75c pour 
certifier les entrées qu’il y fait au “Tableau” de chaque déclaration 
d'hérédité—le tout comme dans les autres certificats de recherches; 
plus 50c pour certifier le “tableau” lu' même, et 10c pour le timbre.

Dans ce cas le réglstrateur ne doit rien charger pour les Nos of
ficiels, décrits aux documents entrés au "tableau”, et qui peuvent 
être affectés en conséquence; non plus que pour les recherches dans 
l’Index des noms.—Voir articles 12, 13 et 11 du tarif, attendu que le 
réglstrateur est censé remplir son tableau, au fur et il mesure que 
les documents ci-après énumérés ont été successivement entrés et 
enregistrés. Tout ceci origine d’un Ordre-eu-Conseil.

5° La pagination des registres et autres livres de bureau.

Lorsqu’un régistrateur pagine lui-même un registre neuf, le Pro
tonotaire a-t-il le droit d’exiger un honoraire pour l’ouvrage qu’il 
n’a pas fait?

Réponse:—L'Honorable Procureur - Général a formellement dé
cidé dans la négative. Voir l’annuaire.

Le tarif de la Cour Supérieure formule dans deux articles séparés 
les devoirs du Protonotaire, lorsqu’il est appelé à faire les ouvrages 
suivants, savoir :

Ait. . Pour paginer le registre, etc., du réglstrateur, la
somme de

Art. . Pour certifier chaque feuillet du dit registre, la
somme de

Proposed by Mr. Ewing, seconded by Dr Duhamel, that our 
President, Vice-President, Treasurer mid Réviser of this asso
ciation should form a special Committee which is hereby author
ized by all the members of this association to have this matter 
of pagination definitely resolved by the Hon. Attorney General



of Quebec so as to establish a general rule amongst the regis
trars and protonotaries with regards to tlialt question which has 
been so long a time in a very unsatisfactory condition. Carried.

6° Quand l’honoraire de la mention en marge est exigible?

On demande une explication claire et nette sur l’article 3 du Ta
rif des Itéglstrateurs, savoir:—Le régistrateur doit-il charger l’hono
raire de 50c dans le cas suivant:—A vend a B un terrain sous la con
dition <le réméré, pour la somme de $250, et l’acquéreur devenant en 
faillite, et ses créanciers tiennent naturellement a être payés; c’est 
pourquoi le dit B passe un acte ‘‘Deed of Transfer” en faveur de 
C du même terrain, pour le prix nominal de $1; ce dernier acte doit- 
il être compris comme étant un transport de droit sujet a l’article 
3 du tarif ou comme une vente ordinaire ne payant que 50c.

Non:—Cet honoraire de 50c n’est exigible que dans les cas de 
Transport, d’Avis ou de Radiation seulement, et ne se rapporte dans 
les cas de Transports, de Créances ou de Radiation d’hypothèques 
qu’aux affectations hypothécaires. Voir le livre de M. J. C. Auger, 
aux mots “Transports, Aris et Radiations.”

7° Droits sur les successions.

Question Y a-t-il des droits exigibles sur la vente par un héri
tier il son co-héritier, de la partie Indivise, lui appartenant, d'un ter
rain dépendant de la succession dont 11 hérite?

Réponse:—'Son: Attendu que le tranfert d’immeubles en tel cas, 
lient lieu du partage entre co-héritiers.

CHAPITRE IV.

Recherche». ( Quation* par le Secrétaire.

RECIlBROims DANS DBS PLANS ET LIVRES DE RENVOI.

lv Aux plan et livre de renvoi.

Si un client ne peut faire les recherches qu'il désire, aux Plan et 
Livre de renvoi officiels, et qu’il requiert le réglstrnleur ou son dé-



puté de faire telle recherche en lui donnant les numéros officiels 
des lots décrits, avant le cadastre, dans une obligation enregistrée 
et dont 11 entend renouveler l'enregistrement, y a-t-il des honoraires 
pour chaque numéro officiel et en vertu de quel article de la loi?

SI lu personne se présente au Bureau pour faire elle-même la 
recherche requise dans les Plan et Livre de renvoi, elle a droit de 
le faire gratuitement et prendre note des numéros officiels sur les
quels elle entend renouveler son hypothèque. —Voir article 21811 du 
Code Civil, et la jurisprudence établie par la Cour Supérieure Re 
Dumontier es Montizambert, I. Q. L. H., 218.

Mais si le régistrateur est requis personnellement, ou son député, 
de fournir les renseignements demandés, l'article 2Ô du Tarif des 
honoraires du réglstrateur pourvoit aux honoraires et timbres ex
igibles.

2J Timbres requis pour chaque No officiel.

Le régistrateur doit-il exiger le timbre pour la recherche sur 
chaque No officiel?

Réponse:— Oui:—Mais l'association a résolu de n’exiger qu'un seul 
timbre, lorsque plusieurs Nos officiels sont également affectés et 
hypothéqués et situés dans la même localité.

Question pur M. le Président.

3° Recherches sur parties de lots.

Peut-on forcer le Régistrateur il fournir un certificat de re
cherches, sur une partie d’un lot cadastré, et non subdivisée, en 
fournissant les tenants et aboutissants ? Non, il doit refuser un tel 
certificat : la question a été décidée dans une cause No 10011 de la 
C. S. ,MiM. les curé et margullllers de l’œuvre et fabrique de la 
paroisse Saint-Laurent, comté Jacques-Cartier vs Narcisse Gosse
lin. défendeur, et le Régistrateur des comtés d'Hociielaga et 
Jacques-Cartier mis en cause, cette motion a été renvoyée avec 
dépens.



CHAPITRE V.

L» Radiation. (Questions par le Secrétaire.)

1° La radiation au cas de subdivisions

Voici une question nouvelle qui se présente dans la pratique
lo. A vend il B un grand terrain pour un prix déterminé, avec 

cette convention spéciale: Que si B vend il un tiers, C, une partie 
quelconque de ce terrain, au comptant, et si le prix en est versé 
dans les mains de A ou de son représentant, en acompte et déduc
tion du prix de la vente originaire, le bailleur de fonds originaire A 
consent et autorise ipso facto, la radiation de l’hypothèque générale 
qu’il a sur tout le terrain qu’il a vendu il B, sur telle partie du dit 
lot, ainsi vendue il C, dans la proportion de 10c par pied superficiel 
de telle partie ainsi revendue.

2o. Dans l’intervalle entre le premier et le second contrat de vente, 
B a fait subdiviser son grand terrain en lots de village et en a fait 
faire un plan avec livre de renvoi, maintenant reconnu officielle
ment par le département de la colonisation et des mines.

3o. A a transporté également dans cet intervalle toute sa créance de 
Bailleur de fonds sur le grand terrain et a fait enregistrer son 
Transport avant, la sanction de la subdivision officielle de tel ter
rain il D.

4o. D, comme représentant de A, reçoit de O le montant égal il 
celui de 10c par pied superficiel de la subdivision 154-12 du dit 
grand terrain, et se présente au Bureau (l'Enregistrement qu’il a](- 
purtient pour y déposer sa quittance aux fins d’obtenir, ipso facto. 
Ici que convenu au contrat primitif, la main-levée et radiation de 
l’hypothèque générale de Bailleur de fonds en faveur de A ou son 
représentant.

5o. I-e réglstrateur refuse tel dépôt, attendu que les formalités 
préalables A la radiation n’ont pas été remplies; de IA menaces de 
poursuites par Mandamus contre le réglstrateur.

fio. Avant de procéder, la question est référée au secrétaire de l’As
sociation des ltégistrateurs, M. Auger, qui donne son opinion comme 
suit

Dissertation.

Dans le cas litigieux qui se présente, quoique le vendeur A ou son 
représentant I> ne soit pas tenu lors de la promulgation du Cadastre
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Officiel de la subdivision du lot originairement vendu par A, et dont 
Il a transporté le produit it D, de faire enregistrer un Avis de Re
nouvellement aux termes de l'Article 2131, etc., du Code Civil du 
Bas-Canada, et nonobstant le dépût officiel de tel Cadastre de sub
division: le réglstrateur n'est pas tenu de faire des recherches géo
métriques, aux tins de préciser l’étendue officielle non plus que la 
position géométrique du lot de subdivision qu’on veut libérer de 
l’hypothèque de Bailleur de fonds, attendu que la loi ne saurait le 
contraindre il sortir de sa sphère et assumer une responsabilité per
sonnelle, (pie la loi offre il son client et dont la formalité exonère 
l'officier gardien des droits réels et hypothécaires des Individus. En 
tel cas, voici les moyens légaux ft employer

а. lai partie intéressée elle-même pour par son notaire ou agent 
doit donner Avis du renouvellement de son hypothèque sur tel lot 
de subdivision qu’elle veut dégrever de l’hypothèque de Bailleur 
de fonds.

б. Mentionner distinctement dans la quittance et main-levée les 
enregistrements antérieurs et relatifs ft telle hypothèque; relater la 
condition spéciale (1e l'autorisation ft radier ipso facto mentionnée 
au contrat primitif; y faire mention du transport ainsi enregistré et 
finalement établir le calcul, en toutes lettres, de l’étendue superficielle 
de tel lot de subdivision qui doit être dégrevé.

c. Enfin le réglstrateur étant en possession de la quittance ainsi 
motivée n'a plus rien ft craindre, sa ligue de conduite est toute tracée 
et il n’a qu'il toucher ses honoraires et timbres pour opérer sûrement 
sa main-levée et radiation totale de telle hypothèque de Bailleur 
de fonds sur l’étendue totale de ce lot de subdivision, si les calculs 
s'adonnent parfaitement avec le Livre de Renvoi.

Remaraues.

La raison majeure qui prévaut dans l’opération requise du régis- 
tiateur, c’est que ce dernier ne saurait être entraîné au-delà du 
cercle (1e ses fonctions officielles et qu’il n’est pas tenu de faire des 
recherches, aux fins de radier, ailleurs que dans son Index des Im
meubles et il la marge de son registre; or, où trouvera-t-il l’hypo
thèque de Bailleur de fonds et son Transport nu numéro de subdi
vision qui en est virtuellement affecté, si l'Avis de renouvellement 
n'y est pas préalablement enregistré et porté contre tel numéro de 
subdivision'/ Impossible donc pour le réglstrateur de se renseigner
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légalement et de faire mention d’une radiation sur la page blanche 
de son Index des immeubles.

Règle générale.—Le réglstrateur, en radiant, ne doit se guider que 
sur le document produit et déposé après que les formalités prélimi
naires de l'enregistrement ont été bien et dflment remplies au désir 
de la loi et du bon sens. Ui Cour Supérieure, il Montréal, a con
tinué cette interprétation en renvoyant l'action intentée contre les 
régistrateurs d'IIochelaga et Jacques-Cartier.

2,J La radiation au cas de communs en biens ou non.

lo. Une quittance de $1,0(10, balance d’un prix de vente consentie 
par mari et femme isans qu'il sait déclaré qu'ils sont communs en biens 
ou non), et cette balance est stipulée payable aux vendeurs, laquelle 
a été transportée par la suite au mari seul; le réglstrateur doit-il 
radier sur le dépôt de la quittance de ce dernier?

Non. Sans que la femme ne ratifie préalablement le transport; et 
s’ils sont mariés il l’étranger, et qu'il le déclare dans l’acte, le ces
sionnaire doit fournir en dépôt avec la quittance, l'extrait de leur 
mariage; cependant, si le contraire n'est pas mentionné il l’acte, la 
communauté de biens est censée exister de plein droit, le mari peut 
agir seul.

3° La radiation par dépôt de la quittance donnée par le
MARI DE LA LÉGATAIRE.

A institue sa tille K, l’épouse de J, sa légataire universelle, et laisse 
$1,000 dans sa succession, garanties par hypothèque. Par la suite, 
J., sans déclarer qu’il est communs-en-biens avec son épouse, trans
porte cette somme de $1,000, et le cessionnaire sur paiement donne 
quittance en main-levée; le réglstrateur doit-il radier?

Oui, sans l'intervention de son épouse, pour ratifier le transport 
qui doit être préalablement enregistré.

4° Radiation au cas de transport de partie d’une créance,
ET DE L’AFFECTATION HYPOTHÉCAIRE.

“John” consent une obligation fl "Thom”, pour la somme de 
$10.000 et hypothèque en garantie cinq numéros officiels. Poursui
vi pour le paiement des premiers Instalments dûs sur le montant 
principal de la dite obligation, et pour en réaliser le paiement, trois
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des lots officiels cl-dessus affectés et hypothéqués sont vendus par 
le shérif, et sont conséquemment dégrevés de la dite hypothèque.

Le créancier “John” transporte it “William” la balance lui restant 
due sur le montant principal de la dite obligation, et déclaré spéciale
ment dans le transport qu'un seul numéro officiel est affecté de l’hy
pothèque, en assurant le remboursement ; tandis qu'il est de fait, 
que deux numéros à part de ceux vendus par le shérif, sont réelle
ment affectés.

Le cessionnaire William donne maintenant quittance finale au 
débiteur “Thom” et donne main-levée sur le lot mentionné dans son 
transport seulement.

lo. Dans l’intervalle entre la vente, l'adjudication par le shérif et 
la quittance, le transport est enregistré avec mention d'un seul lot 
affecté, eue doit faire le réglstrateur, quant à la mention requise par 
l’article un Code Civil?

2o. Le certifient de recherche étant demandé contre le lot non 
spécialement décrit nu Transport, doit-il y mentionner le Transport?

Le cessionnaire présente la quittance et la dépose pour radia
tion sur le lot spécialement mentionné nu dit Transport; le réglstra- 
teur doit-ll faire mention de radiation an Registre et it l’Index des 
immeubles contre ce lot officiel affecté mais omis dans la quittance?

En thèse générale, le réglstrateur ne doit instrumenter qu’en con
formité absolue des termes du jugement ou de la quittance déposée 
pour radiation:—

». Sur dépôt de la vente du shérif, il doit purger les trois lots 
sus-vendus.

h. En enregistrant le Transport, il doit en faire mention iV la 
marge du registre en déclarant—comme au dit transport,—que tel 
lot {seulement) est affecté et que l'autre lut n’y eut pas mentionné. Et 
A l’index des immeubles, il fait mention du transport au No of
ficiel décrit au dit Transport et n'en fait aucune mention de Trans
port contre l'autre numéro omis.

c. En faisant son certificat de recherche contre ce dernier nu
méro omis au transport, il fera mention de l’obligation, l’accompa
gnant d'une .Vote, établissant l'erreur ou l’omission de tel numéro 
officiel a""u Transport. En tel en s le réglstrateur aura mis les parties 
intéressées en yards, et 11 aura dégagé sa responsabilité.

Remarque.

L’opinion ci-dessus est basée sur l'article du Code Civil B.C., qui 
dit que le réglstrateur, dans son certificat, doit mentionner toutes



les mentions d'avis, transports et quittances partielles entrées il la 
marge de son registre, et le tarif déclare, en outre, que cela doit se 
faire gratuitement.

5° La quittance faite sous seing privé et déposée dans le
GREFFE D’UN NOTAIRE, L* Q.

La quittance faite sous seing privé, et revêtue de toutes les for
malités requises pour le Bordereau, et ensuite déposée dans le greffe 
d'un notaire public de la Province de Québec, qui eu délivre copie 
certifiée, annexée â la copie de l’acte de dépôt, peut-elle être acceptée 
en dépôt par le régistrateur aux tins d'obtenir la radiation requise?

lo. L'article 1214.'$ du Code Civil B.C. dit, en parlant de la quittance 
et décharge de l'hypothèque:—“Si elle est exécutée en toute autre pos
session britannique, elle peut être prouvée, etc”.—Oeci suppose na
turellement que dans telle “autre possession”, il n'y a pas de no
taire pratiquant tel que mentionné aux articles précédents, 2141 et 
2142 C.C.

2o. En tel cas le certificat de libération {certificate of discharge), 
prend, par l’effet de tel dépôt, un caractère d'authenticité légal qui 
rend la position du régistrateur encore plus satisfaisante en ce que 
le notaire dé|»osltnire du document fait sous seing privé, assume 
dès l'abord toute la responsabilité de la validité de ce document.

fi° La radiation omise.

Qui doit faire la radiation omiset

lo. L’acquéreur par titre du shérif a-t-il le droit d'exiger que sa 
propriété soit Incessamment dégrevée de toute hypothèque, créée an
térieurement ft la vente et adjudication d'icelle, dès que les forma
lités du dépôt d’un double de tel titre a été légalement déposé pour 
radiation, en temps utile, entre les mains du régistrateur avec les 
honoraires et timbres exigibles?

Réponse:—Oui. sans aucun doute.
2o. Le régistrateur doit-il s’assurer en entrant en office de toute 

erreur de commission ou d’omission, faites par son prédécesseur 
dans les trois ans qui suivent le décès, la démission ou la résignation 
de ce dernier, afin d’en réclamer contre celui-ci, ou ses cautions, ou 
la partie Intéressée, des dommages et intérêts pour négligence gros
sière?



Réponse:—Oui. Voir l’article 104 (les Statuts Refondus du Bas- 
Canada, auquel réfère le livre de M. J.-C. Auger, sur l’enregistre
ment, article 550; attendu que les entrées qui y sont faites par le 
régistrateur doivent y être faites et parfaites.

3o. Qui est responsable des erreurs de commission et d’omission 
faites par un régistrateur défunt démis ou résignataireî

Réponse:—lo. Le régistrateur en office, et ses cautions, s'il ne fait 
pus diligence pour corriger ses propres erreurs.

2o. Son successeur, s'il ne fait pas telles corrections durant les trois 
années qui suivent le décès, la démission ou la résignation de son 
prédécesseur; et après cette époque, le régistrateur en titre de
vient seul et personnellement responsable, et dès lors est sujet ft 
tous dommages-intérêts pouvant en résulter. C’est pourquoi, l’ou
vrage de M. Auger, article 88. reçoit ici son application, en ce qui 
regarde les parties intéressées.

4o. IJe régistrateur en office est-il tenu de donner un certificat at
testant. “aucun” privilège ou hypothèque il l'adjudicataire du shé
rif. non h y mentionner Ira hypothèques antérieures à l'adjudication, qu’il 
cat de non devoir de foire disparaître de ses iirren, tel qu'expliqué plu» 
haut?

Réponse:—Oui, et sans frais additionnels pour telles recherches et 
radiations, non radiées, en temps utile, par son prédécesseur.

5o. Enfin, pourquoi les articles 557 et 558 du livre de M. Auger 
semblent-ils confondre les responsabilités dans le cas sus-énoncé?

Réponselo. Dans le cas de l’article 557, c’est fl la partie lésée de 
se pourvoir en dommages-intérêts contre le régistrateur en défaut, 
ses héritiers et cautions, pourvu que ce soit en temps utile, ou 
contre son successeur, pourvu que ce soit dans les trois années qui 
suivent le changement de titulaire du Bureau (l’Enregistrement.

2o. Dans le cas de l’article 558, c'est au régistrateur qui, voulant 
dégager sa responsabilité, a il se protéger lui-même, en temps utile, 
contre son prédécesseur, ses héritiers et cautions.

7° Jugement sur tiers-saisie.

lo. Un jugement sur tiers-saisie, ordonnant & ce dernier de payer 
les créances hypothécaires qui ont été saisies, doit-il être enregistré 
connue le transport, préalablement il la radiation en marge sur dé
pôt de la quittance du demandeur?

2o. En tel cas, le régistrateur doit-il exiger un certifient du Pro-



tonotnlre, constatant que les détails d'appel sont expirés ou que tel 
appel n'existe pus. tel que requis par l'article 2153 du Code Civil?

3o. Dans le même cas, le réglstrateur doit-il exiger des références 
directes aux hypothèques il radier, ou un avis d’hypothèque, aussi 
préalablement enregistré il la suite de tel jugement, afin de pouvoir 
sûrement faire les mentions de radiations requises, suivant l'article 
2153?

4o. Si c’est le procureur du demandeur qui agit, le réglstrateur 
doit-il exiger copie de la procuration pour l'annexer à la quittance?

La réponse affirmative s’impose en tout point.

CHAPITRE VI.

Questions soumises par H. le President A. C. D#eary.

1. L’usufiivitier

Malgré les dispositions de l’article No 463 du Code Civil qui dit 
que l’usufruitier est tenu de faire inventaire et fournir caution 
pour pouvoir user de son droit, il moins qu'il en soit dispensé par 
le titre créant te! usufruit, le réglstrateur n’est pas tenu de justi
fier si oui ou non l’usufruitier a fait inventaire, fourni caution ou 
fait emploi ; voir Boulanger tome 2, page 468.

2. Usufruit de la femme.

La femme veuve dont le contrat de mariage n’a pas été enre
gistré du vivant de son mari, perd-elle son usufruit, attendu que 
l'usufruit est un don mutuel, et que toute donation doit être enre
gistrée du vivant du donateur ft peine de nullité ? Voir articles 807, 
810-2113-607.

Nonobstant, il a été décidé par l'honorable juge Delorlmier que 
les héritiers du mari, étant tenus responsables de l'éviction, et des 
autres fautes ou négligences de leur auteur (voir art. 810 et 2113 du 
Code CXvil), n’a pas droit de déposséder la femme des biens dont 
elle a l’usufruit, ce jugement a été confirmé par la Cour de Revision. 
Voir NIL rapports judiciaires. Cour Supérieure, page 97, Pelletier 
vh La palme. Une quittance par la femme esqualité d'usufruitière 
dans ces circonstances des capitaux appartenant ft la succession
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J

du mari, autoriserait-elle le Régistrateur â faire telle radiation 
d'après uu tel jugement '! Je suis d'opinion que oui.

Nota.—Voir art. 310, 313, 314, 315, compilation “Auger.”

3. Plusieurs testaments.

Comme il arrive souvent qu'une personne fait plusieurs testaments 
successivement et comme c'est le dernier qui vaut, et que l'article 
2110 du Code Civil dit que le testament doit être enregistré dans 
les <5 mois de la date du décès du testateur, je suppose le cas d'une 
personne qui aurait laissé deux testaments : par le 1er, elle nomme 
Pierre son légataire universel et son exécuteur testamentaire; par 
le 2ème, elle nomme Jean son légataire universel et exécuteur testa
mentaire. il arrive que Pierre Ignorant l'existence du'second testa
ment. se met en possession des biens du testateur et retire de 
Jacques $1,000 dites par ce dernier au testateur, durant les 3 mois 
qui suivent le décès de ce dernier, fait enregistré sou testament 
avec la déclaration de décès du testateur, et en même temps file sa 
quittance pour radiation en vertu du dit testament. Quelques jours 
avant l’expiration des 0 mois, délai fixé dans mon cas, pour l'enre
gistrement du testament, Jean se présente avec la copie du second 
testament et déclaration de décès pour enregistrement. Comme c'est 
le véritable testament, puisqu'il révoque le précédent même en 
termes formels. On demande dans quelle position se trouve le régis
trateur qui opère la radiation de l’inscription des $1.000, en vertu 
du premier testament. Réponse, je croix que l'article 1145 du Code 
Civil règle cette question en disant : Le paiement fait de bonne 
foi iX celui qui en est en possession de la créance est valable et en
core qu'il soit subséquemment établi qu’il n'était pas le véritable 
créancier.

4. La RETROCESSION AU CAS DE VENTE A RÉMÉRÉ.

La rétrocession dans les délais au vendeur faite par l'acquéreur 
d'un immeuble vendu avec droit de réméré, le Régistrateur peut, s'il 
est requis, en opérer la radiation sur dépôt de copie du dit acte 
de cession, la vente il réméré ne confère pas la transmission de 
l'objet vendu,—voir art. 1540 du Code Civil, bibliothèque du Code 
Civil de l’honorable juge Delorimier, vol. 12, liage 344, No 387. 
Poitler, vol. 2. art. 387, C. N..—par conséquent, le régistrateur ne peut 
pas se refuser il radier. Voir opinion du P. G., lettre No 1932, 1900.

Nota.—Voir art. 335, 330. “C. Auger.”



5. L’enregistrement du testament ou son dépôt au cas de
RADIATION.

lorsque le testament a été enregistre» dans une autre circonscrip- 
tlon le régistrateur peut-Il se contenter du dépôt de telle copie avec 
la quittance filée pour radiation, de même pour les tutelles, cura
telles, procurations, etc.? Oui, voir opinion du P. G„ lettre No 323ii. 
1900.

6. Exécution complexe de testament devant deux notaires
DIFFÉRENTS ET A DATES DIFFÉRENTES.

Deux exécuteurs testamentaires, résidant il des endroits dif
férents, donnent chacun séparément une quittance devant deux 
notaires différents et il dates différentes, d'une même créance : celui 
qui signe la quittance, datée en dernier lieu, déclare que celle-ci ne 
devra former qu’une seule et même quittance avec celle signée pré 
cédennnent, le régistrateur peut-il avoir objection il radier ? Non ; 
mais il doit garder les deux quittances en dépôt et en faire mention 
eu marge, voir opinion du I*. G.

7. Quittance par les exécuteurs testamentaires d’un prêt
PAR EUX FAIT.

La quittance par des exécuteurs testamentaires d'un prêt fait par 
eux, esqualltê. le régistrateur dans ce cas ne peut forcer les exécu
teurs testamentaires il leur produire une copie enregistrée du testa
ment les nommant il telle charge ; voir opinions du Pro ureur Géné
ral, lettre du 20 juillet 1809.

8. Procuration sous seing privé.

La procuration sous seing privé est-elle suffisante pour autoriser 
le Itégistrateur il faire la radiation d'une Inscription prise par l'en
registrement d'un acte authentique ? 11 a été jugé en appel, nonob
stant les dispositions de l'article 204 du Gode Civil, que le mandat 
en vertu duquel l’hypothèque peut être consentie, n’est pas sujet à 
aucune forme particulière du rapport judiciaire officiel, vol. 5 p. 11.

9. L’hypothèque légale de la femme.

L’hypothèque légale de la femme pour la sûreté de ses reprises 
matrimoniales peut-elle être radiée il la requête de la femme auto-



risée de son mari, et sans paiement ? Décidé dans l'affirmatif par 
le Procureur Général, lettre No 1722, 18!KJ.

10. Jugement ne concluant pas a la radiation

Un jugement tilé pour obtenir radiation d’une inscription ne con 
cluant pas il la radiation constatant simplement la nullité de l’ins
cription, est-il suffisant pour autoriser le Régistruteur à opérer la 
radiation de telle inscription? Oui.

CHAPITRE VII.
Rueslâoiie du Or Duhamel.

Jugement est rendu contre les lots officiels Nos 1 et 2 du Gème 
rang du canton de Wriglit, comté de Wright vu E. Foley

Avant l’exécution du jugement, il y a adjudication et l’octroi du 
titre définitif du Comté il la dite B. Foley, des dits lots pour taxes 
municipales.

Dans un tel cas, le régistrateur doit-il radier les hypothèques et 
le jugement sur dépôt et enregistrement du titre municipal?

lo. En vertu de la loi la vente municipale purge toutes les hypo
thèques affectant le terrain vendu.

2o. La liste des adjudications ne donne pas les noms du proprié
taire; ce qui n’est pas requis,—car souvent il est inconnu.

3o. Le régistrateur ne peut pas juger si c’est le vrai propriétaire, 
n’ayant pas le moyen ni l'autorisation légale de faire telle Identifi
cation.

4o. Il appartient au détenteur du jugement ou de l'hypothèque de 
protéger ses Intérêts, ce qui peut être fait par le rachat (rédemption) 
de l’adjudication municipale.

5o. Cette question peut être menée plus loin;—Après le titre défi
nitif municipal accordé, l’exécution a lieu (saisie et vente par le 
shérif), et après la vente le shérif demande le certificat du régis
trateur ; et ce dernier déclare dans son certificat “aucun” c’est-il- 
dire, qu’il n’y a pas d’hypothèque et les détenteurs des hypothèques, 
radiée» sur la vente municipale, prétendent qu'ils sont lésés par la 
radiation faite par le régistrateur; dans ce cas, c'est au tribunal à 
juger ce conflit des lois.

Les créanciers auraient dû prendre des moyens conservatoires 
lors de l'adjudication municipale.
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Le Hvglstmtvur a-t-il raison?
lo. Quatre personnes entrent en société commerciale et font enre

gistrer leur déclaration sociale dans le comté où ils ont leur bureau 
d'affaires.

-°- La société devient créancière hypothécaire dans le comté voi
sin et l’on présente et dépose entre les mains du régistrateur de ce 
dernier comté, une quittance et main levée de la dite hypothèque, 
signée par un seul sociétaire.

3o. Le régistrateur refuse la radiation pour les raisons suivantes, 
savoir:—

a. Parce qu’il n’est pas prouvé par un document enregistré dans 
le bureau que l’un des associés est autorisé d'agir pour les trois 
autres.

b. On produit au régistrateur la copie authentique de leur acte de 
société dans laquelle l'autorisation en question apparaît, mais le 
régistrateur constate aussi que l'avis de société qui a été enregistré 
ne contient pas ce mandat, et qu'il est signé par les quatre associés, 
sous seing privé et sans attestation testimoniale. Ce qui aurait été 
le contraire si tel avis eut été fait sous forme authentique, contenant 
la procuration ci-dessus.

c. Enfin la raison principale de refus du régistrateur, nonobstant 
les formalités cl-dessus, c'est que l'avis de société doit être préala
blement enregistré dans ce dernier bureau ou du moins qu'un cer
tificat du Régistrateur où il a été enregistré attestant lo. la procu
ration ; 2o. qu'elle n’a pas été dissoute ou amendée, avant de pro
céder il la radiation.

Le régistrateur est-il dans son droit ?

CHAPITRE VIII.
Solation des Questions soumises ft l'étude. contenues dans l’Annuaire 

de l'année dernière (1*99-1800,16e année. )

Article 175. La quittance comportant ratification volontaire d’un 
titre.

17(1. Le Notaire Député-ltéglstrateur.
177. La quittance et main-levée par l’un des co-assoclés. 
17S. L'omission du No officiel dans la mutation.
179. L'enregistrement du testament et de l’avis d'immeubles,

au Certificat des Recherches.
180. La procuration déjà déposée pour radiation.

Voir un Itcpertoire.
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CHAPITRE IX.

Remerciement».

1° Proposé par M. L. M. Blonrlin, régistrateur d’Yamaska, se
condé par M. Philibert Contant, régistrateur d'Iberville : Que 
des remerciements bien sincères de l’association des régistra- 
teurs soient votés à MM. le président et le secrétaire de la société 
Numismatique et d’Archéologie de Montréal, pour la manière 
généreuse avec laquelle ils ont bien voulu, l’an dernier et cette 
année-ci, mettre les vastes salles du Château de Ramesay à la 
disposition de notre asoeiation, pour y tenir ses sessions annuel
les. Adopta.

<j° Bonus au gardien du Château de Ramesay. Proposé par 
M. Carrier, secondé par M. Contant que la somme de quatre 
piastres soit donnée au gardien du Château de Ramesay, pour 
services rendus durant cette présente session et pour l’usage de 
la salle et du gaz.

Et la séance se lève,

J.-C. Auger,
Secrétaire.

A.-C. Décary,
Président.

N. B. Afin de permettre aux membres de cette associa
tion d'assister à ses séances, les sessions annuelles auront 
lieu à l'avenir le Jeudi, à Montréal, et la date en sera 
fixée par le Bureau de direction.

Par Ordre,

Le Secrétaire.
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